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Délibération N° … relative à la mise en place d’un comité social territorial commun entre un EPCI et :
	- une ou plusieurs collectivités adhérentes
	- un ou plusieurs établissements publics rattachés

Délibération à prendre par toutes les entités composant le CST commun


Vu le Code Général des collectivités territoriale

Vu le Code Général de la fonction publique, notamment ses articles L 251-5 et suivants ;

Vu l’article L.251.5 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) qui prévoit qu’un Comité Social Territorial (CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents ;

Conformément à l’article L.251-7 du CGFP, il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI),  de l’ensemble ou d’une partie des communes adhérentes, et de l’ensemble ou d’une partie des établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un Comité Social Territorial commun compétent pour tous les agents desdites collectivités et établissements à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents.

Dans un souci de bonne gestion, il semble cohérent de disposer d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de … (préciser la dénomination de l’EPCI)
-	et de la ou des commune(s) … (préciser la ou les communes concernées)
-	ou de l’ensemble des communes adhérentes à l’EPCI 
-	ou/et de … (préciser le ou les établissements rattachés concernés).

Considérant que les effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé, remplissant les conditions pour être électeurs au CST au 1er janvier 2026 :

-	… (préciser la dénomination de l’EPCI) : … (nombre d’agents),
et
-	l’ensemble des communes de l’EPCI : … (nombre d’agents),
ou
-	la ou les commune(s) de l’EPCI suivante(s) :
· … (préciser la dénomination de la commune) : … (nombre d’agents),
· … (préciser la dénomination de la commune) : … (nombre d’agents),
· … créer autant de lignes que de communes concernées
et/ou
-	le CCAS de … (préciser la dénomination de la commune) : … (nombre d’agents),
et/ou
-	la Caisse des écoles de … (préciser la dénomination de la commune) : … (nombre d’agents),
et/ou
-	le CIAS de … (préciser la dénomination de l’EPCI) : … (nombre d’agents),

soit plus de 50 agents, permettant la création d’un Comité Social Territorial commun rattaché, pour son fonctionnement, à … (préciser la dénomination de l’EPCI ou de la commune).

Le Maire ou Président propose donc la création d’un Comité Social Territorial commun entre … (préciser la dénomination de l’EPCI) et :
… (préciser la dénomination de la ou des commune(s) concernée(s)),
… (préciser la dénomination du ou des établissement(s) public(s) rattaché(s) concerné(s)),

qui sera compétent pour l’ensemble des agents desdites collectivités et établissements, et qui sera mis en place après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2026.

Par ailleurs, Le-la Maire / Le la Président (e) rappelle que selon l’effectif total des agents relevant du comité social territorial commun, le nombre de représentants titulaires du personnel est fixé dans les limites suivantes :
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à cinquante et inférieur à deux cents : trois à cinq représentants ; 
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à deux cents et inférieur à mille : quatre à six représentants ;
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à mille et inférieur à deux mille : cinq à huit représentants ;
-lorsque l'effectif est supérieur ou égal à deux mille : sept à quinze représentants.
Ce nombre, qui doit être prévu par délibération, est fixé pour la durée du mandat du comité au moment de la création du comité et actualisé avant chaque élection.

Enfin, il convient également de se prononcer sur :
-le maintien ou non du paritarisme ;
-le recueil ou l’absence de recueil de l'avis du collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics : c’est-à-dire que l’avis du comité social territorial sera rendu, le cas échéant, après avoir recueilli l’avis d’une part du collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics et, d’autre part, l’avis du collège des représentants du personnel. Chaque collège émet son avis à la majorité de ses membres présents ayant voix délibérative. 

Considérant que la consultation des organisations syndicales a eu lieu le……….., soit au moins six mois avant la date du scrutin, qui aura lieu le 10 décembre 2026. 

Après avoir entendu cet exposé,

DÉCIDE

· DE CREER d’un Comité Social Territorial commun entre … (préciser la dénomination de l’EPCI) et :
… (préciser la dénomination de la ou des commune(s) concernée(s)),
… (préciser la dénomination du ou des établissement(s) public(s) rattaché(s)),
qui sera compétent pour l’ensemble des agents desdites collectivités, et qui sera mis en place après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2026 

· DE RATTACHER ce Comité Social Territorial commun pour son fonctionnement à … (préciser l’EPCI ou la commune de rattachement).

· DE FIXER le nombre de représentants titulaires du personnel (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants) à………………………..
· DE MAINTENIR le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité ou de l'établissement égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants. Ce nombre est ainsi fixé à………………….pour les représentants titulaires de la collectivité ou de l’établissement et nombre égal de suppléants. 
ou 
· DE NE PAS INSTITUER le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité ou de l'établissement inférieur à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants. Ce nombre est fixé à………………….pour les représentants titulaires de la collectivité ou de l’établissement et nombre égal de suppléants. 

· (Possibilité) DE FIXER la répartition des sièges des représentants des collectivités dans le Comité Social Territorial comme suit, étant précisé que la composition du comité social territorial et notamment le nombre de représentants des deux collèges (personnel et collectivité) ne sera défini qu’ultérieurement après consultation des organisations syndicales :
· …… % sièges pour l’EPCI …
· …… % sièges pour la commune de … (créer autant de lignes que de communes concernées)
· …… % sièges pour le CCAS de … (créer autant de lignes que de CCAS ou CIAS concernés)
· …… % sièges pour la Caisse des écoles de … (créer autant de lignes que de Caisses des écoles concernées)

· DE RECUEILLIR l’avis du collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics.
ou
· DE NE PAS RECUEILLIR l’avis du collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics. 

· DE TRANSMETTRE pour information cette délibération au Président du Centre de Gestion de Vendée

Fait à ………………, le ………………
						Le-la Maire / Le la Président (e)
						(nom, prénom)

- Transmis au représentant de l’Etat le : ……………………
- Publié le : …………………………………………

Le Maire (ou le Président),
 Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
 Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
